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I. L’évolution des compétences en matière de sécurité 
 

A )Le développement des missions communautaires en matière de sécurité 
a) L’achèvement du Marché intérieur 

1)Une nouvelle approche 
2) Une véritable responsabilité 

                                                      3) Une progression spectaculaire : tentative de typologie 
b) Le dépassement du Marché intérieur 
           1)La dimension de sécurité des compétences traditionnelles 

                      - α) l’explicitation de la dimension de sécurité 
o La politique des transports 
o la politique sociale 

- β) la dimension de sécurité implicite : la PAC 
2) Le développement des compétences expresses de 
protection 

 
B L’encadrement de la mission des Etats membres en matière de sécurité 
                         a)Le maintien du principe de la responsabilité première des Etats 

1) L’affirmation globale du principe 
2) L’expression itérative du principe 

                        b)Les dispositifs juridiques associés 
1)Le cadre du traité 

                                                            -α) les dérogations en l’absence d’harmonisation 
- β) les sauvegardes admises par le processus 
d’harmonisation 

2) Le cadre jurisprudentiel : les  justifications de 
restrictions ou entraves 

 
II.  L’émergence d’une gouvernance européenne de la sécurité  

 
A. Sécurité et légitimité 

a) La confiscation du principe de subsidiarité 
1) La voie de la plus-value :  
2) La voie de la réponse à la crise :  

b) La prégnance de la vocation économique de la Communauté 
1)L’analyse économique du coût de la sécurité 
2)L’analyse économique du coût de l’insécurité 
3) La mobilisation de la sécurité en tant qu’élément de 

compétitivité 
c) Le prolongement-renouvellement des compétences 

traditionnelles 
1)Le troisième souffle du marché intérieur 



2) La réorientation de la PAC 

B) Sécurité et modernité : l’avenir de l’action communautaire de sécurité 

a) La prédilection pour les méthodes de la nouvelle gouvernance 
b) La faveur pour les structures de la nouvelle gouvernance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


